
La Ciotat, le ??  juillet 2012
Comité  de défense des usagers du 
Centre de santé mutualiste de la Ciotat
Mutuelle CNM
10 rue Bouronne
13600 La Ciotat

Monsieur le député,
  Monsieur le Maire,

Depuis 20 mois le réseau mutualiste du Grand Conseil de la Mutualité des Bouches du 
Rhône (GCM) est en grand danger. L'échéance est pour demain : le 11 octobre 2012.
Les enjeux ? 11 centres de santé, 1 clinique, des centres optiques, des pharmacies, une partie 
des 1200 empois du GCM et surtout l'accès aux soins  pour 200 000 usagers des Bouches du 
Rhône, la santé dans toute la population.

La population  est viscéralement attachée à ses Centres de Santé et à sa clinique mutualites. 
Les usagers des Centre, bien sûr, mais aussi toutes les personnes qui ont conscience que la  
seule présence du Centre est un puissant outil pour la limitation des dépassements d'honoraires 
en libéral. Les 30 000 pétitions déjà signées  à l'échelle du département témoignent de cet 
attachement. 

Des solutions existent pour sauvegarder durablement nos Centres. Nous vous appelons à 
vous engager fortement et publiquement à les soutenir.

Les Centres ont un rôle important de service public, mais cette activité n’est pas financée.
Il  s’agit  du  tiers  payant,  de  la  permanence  hebdomadaire  d’un  accueil  médico-social,  des 
nombreuses activités de prévention : amiante, cancer du sein, réseau santé-jeunes, dépendance 
drogues, alcool, tabac. Il en va de même pour  l’ensemble des frais de structure.

La table ronde que nous demandions depuis 20 mois a enfin commencé le 7 juin 2012. 

Dès le lendemain de cette table ronde,  la direction du Grand Conseil de la Mutualité a décidé  
d'un coup de force, pour mettre en oeuvre ce que nous considérons comme un plan de casse et  
créer une situation de fait accompli. 

Voici nos demandes     :  

 Une intervention d'urgence pour éviter la liquidation définitive qui menace  
au 9 août 2012, par l'attribution d'un fonds d'urgence pour dépasser cette  



crise.

 Votre participation à  la table ronde qui a enfin commencé, à l'initiative de  
Marisol  Touraine,  avec  le  GCM,  l'ensemble  des  financeurs,  les  élus,  les  
syndicats et les représentants des usagers.  

 Une action déterminée  pour le financement pérenne des activités de service  
publics assurés par les unités de soins du GCM.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le  Député, Monsieur le Maire,
l’expression de ma considération la plus distinguée.

Signataires pour le Comité  


